
               Nouvelle procédure d’orientation après la SECONDE 

                                       Année scolaire 2020-2021 

                                GUIDE des parents – saisie des vœux  

Madame, Monsieur,  

Les procédures d'orientation pour les élèves après la seconde générale vont évoluer cette 
année.  
 
Désormais, elles s'effectueront via les Téléservices et votre connexion Educonnect. 
 
Afin de vous informer sur les caractéristiques de cette nouvelle procédure, nous vous 
remercions de bien vouloir prendre connaissance des modalités décrites ci-dessous et des 
documents de prise en main en pièces jointes. 

Un nouveau service : TéléService Orientation est mis à la disposition des parents des 
élèves scolarisés en classe de Seconde, pour formuler les vœux d’orientation de vos 
enfants, directement depuis le portail Scolarité Services : les vœux d’orientation seront 
enregistrés par les parents sur cette application informatique. 

 L’adresse de connexion internet est la suivante : https://teleservices.ac-poitiers.fr/ts 

L’utilisation du TéléService est possible depuis n’importe quel ordinateur, tablette ou 
smartphone connecté à Internet, 7 jours sur 7, 24 heures sur 24  

                    du 01 février 2021 au 01mars 2021 (dates impératives)  

 
Information importante : deuxième responsable légal 

Chaque parent d’élève possède un compte responsable, mais un seul des deux parents 
peut saisir les intentions provisoires. 

=> Seul le parent ayant effectué la saisie peut faire des modifications. 
=>Les intentions saisies sont en lecture seule pour le second parent lorsqu’il se connecte 

avec son propre compte. 
 

Ce service vous permettra : 

 de faire les démarches d’ORIENTATION de votre enfant en ligne 
 de saisir les demandes d’orientation pour votre enfant lors de la phase provisoire 

et de la phase définitive et de les valider à la fin de chaque saisie  
 de consulter les réponses du conseil de classe aux demandes formulées  
 d’accuser réception de l’avis donné par le conseil de classe (phase provisoire)  
 de faire part de votre accord ou désaccord (phase définitive) suite aux réponses 

du conseil de classe  
 de consulter la décision d’orientation du chef d’établissement en cas d’accord. 



=> Nous attirons votre attention sur quelques points de vigilance : 

 



 

 

 



 



 

 



 

 



 

Les professeurs principaux et la direction du lycée sont à votre disposition 
pour vous aider au conseil orientation de votre enfant.  

    

 

  



 


